
4846 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 juillet 2018, 150e année, no 28 Partie 2

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Fortin peut démissionner de son poste de régisseuse 
de la Régie, sans pénalité, après avoir donné un avis écrit 
de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Fortin consent également à ce que le gouvernement 
révoque en tout temps le présent engagement, sans préavis 
ni indemnité, pour raisons de malversation, maladminis-
tration, faute lourde ou motif de même gravité, la preuve 
étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, Me Fortin demeure en fonction 
jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée de nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Fortin se 
termine le 2 juillet 2023. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de régisseuse de la 
Régie, il l’en avisera au plus tard six mois avant l’échéance 
du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseuse de la Régie,  
Me Fortin recevra, le cas échéant, une allocation de tran-
sition aux conditions et suivant les modalités prévues à la 
section 5 du chapitre II des Règles concernant la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des titulaires d’un 
emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Décret 796-2018, 20 juin 2018
ConCernant la nomination de sept membres du 
conseil d’administration de la Commission de la  
capitale nationale du Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 5 de la Loi 
sur la Commission de la capitale nationale (chapitre C-33.1) 
prévoit notamment que les affaires de la Commission de 
la capitale nationale du Québec sont administrées par un 
conseil d’administration de treize membres nommés par 
le gouvernement, dont un président, deux membres sont 
nommés sur recommandation de la Ville de Québec;

attendu que le premier alinéa de l’article 6 de cette 
loi prévoit notamment que le mandat des membres du 
conseil d’administration, sauf celui du président, est d’au 
plus trois ans;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 6 de cette 
loi prévoit qu’à l’expiration de leur mandat, les membres 
demeurent en fonction pendant une durée maximale de 
six mois jusqu’à ce qu’ils soient nommés de nouveau ou 
remplacés;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 7 de cette 
loi prévoit que les membres du conseil d’administration, 
autres que le président, ne sont pas rémunérés, sauf dans 
les cas, aux conditions et dans la mesure que peut déter-
miner le gouvernement, mais qu’ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice 
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 502-2012 
du 16 mai 2012, Me Julie Suzanne Doyon a été nommée 
de nouveau membre du conseil d’administration de la 
Commission de la capitale nationale du Québec, que 
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 226-2013 du 
20 mars 2013, monsieur Erick Rivard a été nommé membre 
du conseil d’administration de la Commission de la capitale 
nationale du Québec, que son mandat est expiré et qu’il y a 
lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 375-2015 du 
29 avril 2015, messieurs Pierre Dolbec et André Juneau 
ont été nommés membres du conseil d’administration de 
la Commission de la capitale nationale du Québec, que 
leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;
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attendu qu’en vertu du décret numéro 375-2015 du 
29 avril 2015, Me Olga Farman a été nommée membre du 
conseil d’administration de la Commission de la capitale 
nationale du Québec, que son mandat est expiré et qu’il y a 
lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 375-2015 du 
29 avril 2015, monsieur Jean Simard a été nommé membre 
du conseil d’administration de la Commission de la capi-
tale nationale du Québec, qu’il a démissionné de ses fonc-
tions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu qu’un poste de membre du conseil d’admi-
nistration de la Commission de la capitale nationale du 
Québec est vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir;

attendu que, tel que prescrit par la loi, la recomman-
dation a été obtenue;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre responsable de la région de la 
Capitale-Nationale :

que les personnes suivantes soient nommées de 
nouveau membres du conseil d’administration de la 
Commission de la capitale nationale du Québec pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes :

— monsieur Pierre Dolbec, président et chef de la direc-
tion, Dolbec Y logistique International inc.;

— monsieur André Juneau, retraité;

que les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration de la Commission de la capi-
tale nationale du Québec pour un mandat de trois ans à 
compter des présentes :

— madame Diane Blanchette, directrice générale et artis-
tique, L’Anglicane et la Galerie Louise-Carrier, Diffusion 
culturelle de Lévis, en remplacement de Me Julie Suzanne 
Doyon;

— monsieur Alain Girard, retraité;

— monsieur Jean Guyard, retraité, en remplacement de 
monsieur Erick Rivard;

— madame Julie Lemieux, chargée de mission pour 
le nouveau Musée du Séminaire, en remplacement de 
Me Olga Farman;

— monsieur Jean-Guy Poulin, retraité, en remplace-
ment de monsieur Jean Simard;

que les personnes nommées membres du conseil  
d’administration de la Commission de la capitale natio-
nale du Québec en vertu du présent décret soient rem-
boursées des frais de voyage et de séjour occasionnés  
par l’exercice de leurs fonctions conformément aux  
règles applicables aux membres d’organismes gouver-
nementaux adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifica-
tions subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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Décret 798-2018, 20 juin 2018
ConCernant la délivrance d’une autorisation à la Ville 
de Terrebonne pour le projet d’échangeur 640 ouest  
sur le territoire de la ville de Terrebonne

attendu que la Loi modifiant la Loi sur la qualité 
de l’environnement afin de moderniser le régime d’auto-
risation environnementale et modifiant d’autres disposi-
tions législatives notamment pour réformer la gouver-
nance du Fonds vert (2017, chapitre 4) a été sanctionnée 
le 23 mars 2017;

attendu que, en vertu de l’article 310 de cette loi, 
certaines dispositions de celle-ci relatives au nouveau 
régime d’autorisation environnementale sont entrées en 
vigueur le 23 mars 2018, notamment les articles 17 à 25 
concernant l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement de certains projets;

attendu que la sous-section 4 de la section II du 
chapitre IV du titre 1 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement (chapitre Q-2), telle que modifiée, prévoit 
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

attendu que le paragraphe e du premier alinéa de 
l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des 
impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23), en 
vigueur avant le 23 mars 2018, assujettissait à la procédure 
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement 
tout projet de construction, de reconstruction ou l’élargis-
sement, sur une longueur de plus de un kilomètre, d’une 
route ou autre infrastructure routière publique prévue pour 
quatre voies de circulation ou plus ou dont l’emprise pos-
sède une largeur moyenne de 35 mètres ou plus, à l’excep-
tion de la reconstruction ou de l’élargissement d’une telle 
route ou infrastructure routière dans une emprise qui, le 
30 décembre 1980, appartient déjà à l’initiateur de projet;
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